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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 05 juin 2019 n°C-
2019-0061 mettant à jour la délégation de pouvoirs du conseil au
profit  du  bureau  et  du  Président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-9 de son annexe ;

Vu l’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la décision du président en date du 12 mars 2020 n°D_2020_0084 portant sur l’indemnisation
de la propriétaire de l’hôtel « la Maison Blanche » sur la période du 4 novembre 2019 au 3 avril
2020,

ANNEMASSE AGGLO assure, depuis plusieurs années, le fonctionnement du dispositif d’accueil et
d’hébergement d’urgence des personnes en errance et/ou en grande précarité sur le territoire de
l’Agglomération, en lien étroit avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), le
SIAO-Urgence-115,  le  Centre  d’Hébergement  d’Urgence  et  de  Stabilisation  Maison  Coluche,
l’association ARIES et le Centre Hospitalier Alpes-Léman (CHAL).

Pour la période hivernale 2019-2020, le dispositif d’hébergement d’urgence est situé d’une part
dans un local situé 10 rue du Petit Malbrande à Annemasse et d’autre part dans un ancien hôtel
appelé « la Maison Blanche » situé 41 route de Saint-Julien à Etrembières.
En raison de la crise sanitaire COVID-19, l’Etat a, dans un premier temps, par la loi du 23 mars
2020 prolongé la période hivernale jusqu’au 31 mai 2020. 
La  loi  du  11  mai  2020  a  ensuite  prolongé  l’état  d’urgence  sanitaire  et  donc  le  dispositif
d’hébergement hivernal jusqu’au 10 juillet 2020.

La réquisition  de ce  bâti,  appartenant  à  Madame Anne-Marie  BAJULAZ,  a  donc  été  prolongée
jusqu’au 10 juillet 2020 par l’arrêté préfectoral n° DDCS/PH/2020-0032 en date du 28 mai 2020.
Cette réquisition a pour principale conséquence l’occupation du bâti  pour la mise en œuvre du
dispositif hivernal. A ce titre, elle entraîne donc le versement d’une indemnisation à la propriétaire
pour la période.
L’abri familles ayant fermé ses portes plus tôt et le bien restitué à sa propriétaire le 1 er juillet 2020,
il convient d’indemniser Madame BAJULAZ pour la période du 4 avril au 30 juin 2020. 
Cette indemnisation est évaluée à un montant total de 14 250 euros.
Pour mémoire, l’indemnisation de la propriétaire pour la période du 4 novembre 2019 au 3 avril
2020 s’élève à 23 749 euros. 

Madame  BAJULAZ  refactura  les  consommations  d’eau,  électricité  et  de  gaz  sur  la  période
directement à Annemasse Agglo.
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Le Président DÉCIDE :

DE PROCÉDER à l’indemnisation de Madame BAJULAZ pour la période du 4 avril au 30 juin 2020 ;

D’IMPUTER la dépense en résultant au Budget Principal  2020, destination OSO57, gestionnaire
CTRAV, article 6135.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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